Conseil municipal
Délibération portant désignation du (ou des) référent(s) déontologue(s) 


Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1111-13 et ses articles R. 1111-1-A à R. 1111-1-D (en vigueur au 1er juin 2023), 	Comment by Elodie Baldet: 1111-1-1

Vu le décret 1520 du 6 décembre 2022 relatifs au référent déontologue de l'élu local (dont les dispositions entrent en vigueur au 1er juin 2023), 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local,

Considérant qu’un référent déontologue doit être désigné par le conseil municipal (le référent devait être désigné avant le 1er juin 2023), 

(Le cas échéant) Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes, 

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences, 

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, assurées par : 
1° Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;
2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°, 

Considérant que la délibération portant désignation du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) doit préciser la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et de l'examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus,

Considérant que la délibération doit également préciser les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que les éventuelles modalités de rémunération, 

(Le cas échéant et lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes) Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier,

(Le cas échéant et lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège) Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit :
1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 euros ;
2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 euros.
Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables (1).

(Le cas échéant) Considérant que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) peuvent bénéficier du remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale,

Considérant que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) sont tenus au secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Par ...................... voix pour, ...................... voix contre,  ...................... abstentions,


DÉSIGNE en qualité de référent(s) déontologue(s) : 

- ......................
- ...................... 
- ......................
- ......................
- ......................

DÉCIDE que la (ou les) personne(s) susmentionnée(s) exerceront leurs fonctions pour une durée de ......................

FIXE les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que les conditions d’examen des demandes comme tel : ...................... (détailler les modalités : saisine par écrit ou par prise de rendez-vous, délais, accusé de réception, demande de pièces, ...).

DÉCIDE que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus dans les conditions suivantes : ...................... (exemple : délai dans lequel l’avis doit être rendu, formes de l’avis…).

DÉCIDE que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les suivants : 
- ......................
- ...................... 
- ......................
- ......................
- ......................

(Le cas échéant) FIXE les modalités de rémunération du ou des référents déontologues comme tel : ....................... (rappels : maximum 80 euros par personne et par dossier, maximum 300 euros pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée, maximum 200 euros pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée).

(Le cas échéant) DÉCIDE que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) bénéficient du remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

DÉCIDE que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents déontologues (ou le collège) sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés par ......................



[bookmark: _GoBack]Fait à ...................... , le ......................

(Signatures)







(1) Les membres du collège désignés comme rapporteurs peuvent cumuler l’indemnité de 80 euros par dossier et une des deux indemnités prévues aux 1° et 2°.

	


Ce document est destiné à faciliter l’élaboration d’actes officiels. Étant susceptible d’adaptations, il ne peut en aucun cas être considéré comme un document définitif engageant la responsabilité du Groupe Pédagofiche.

